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Gilets « monitrice / moniteur » et 

« se curite  » de la FFCK  

Guide de bonne utilisation à destination des CRCK 

 

Le présent « guide de bonne utilisation » définit les modalités d’utilisation des gilets de sécurité proposés par 
la FFCK. 

Public 

Les gilets de sécurité marqués « monitrice/moniteur » s’adressent aux détenteurs du MFPC. Ils ne pourront être 
délivrés qu’après obtention du diplôme de MFPC. 
 
Il est également possible pour les CRCK de proposer ce gilet aux Moniteurs fédéraux précédemment diplômés, 
encore valides sur vérification du CRCK. 
Enfin, il est possible pour un diplômé dont la certification est inscrite à l’annexe II-1 du Code du Sport et autorise 
l’encadrement professionnel du CKDA (détention d’une carte professionnelle permettant l’encadrement du CK) 
d’utiliser un gilet « moniteur/monitrice » s’il est licencié à la FFCK. 
 

Les CRCK peuvent également se doter d’un lot de gilet de sécurité marqué « sécurité » à destination :  

- De l’équipe pédagogique de la CREF, 

- Des stagiaires en formation AMFPC/MFPC, entraineur fédéral, Pagaies Couleurs, sécurité, … 

- Des organisateurs de manifestations, 

- De cadres identifiés. 

Engagement du CRCK   

Le CRCK s’engage à délivrer les gilets marqués « monitrice/moniteur » accompagnés de son « Guide de bonne 
utilisation à destination de son utilisateur ». 
 
En cas de flocage supplémentaire sur les gilets marqué « sécurité », il devra respecter les points suivants :  

- le flocage ne doit pas détériorer le gilet, 
- le flocage doit être réalisé sur la poche avant fournie avec le gilet, 
- le flocage doit être réalisé par un professionnel, 
- les logos fédéraux (ex : logo CRCK, logo CDCK, logo Pagaies Couleurs) doivent respecter la charte 

graphique éditée par la FFCK. 
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